
Quels sont les recours possibles face à un avertissement de
l’ITM ?

Réponse courte

Les recours possibles face à un avertissement de l’ITM sont les suivants : l’employeur peut adresser une réponse

écrite et motivée à l’ITM pour présenter ses observations ou justifications, demander un réexamen de la situation

auprès de la direction de l’ITM, ou saisir le ministre du Travail d’un recours hiérarchique dans un délai raisonnable,

généralement de trois mois.

Si l’avertissement est suivi d’une mesure contraignante (injonction, amende administrative), l’employeur peut alors

exercer un recours contentieux devant le tribunal administratif pour contester la légalité de la décision. Un recours

direct contre l’avertissement, en tant qu’acte préparatoire, n’est en principe pas recevable sauf s’il produit des effets

juridiques autonomes.

Il est recommandé de répondre systématiquement à l’avertissement, de documenter toutes les démarches et de

régulariser rapidement les manquements signalés afin de limiter le risque de sanctions ultérieures.

Définition

L’avertissement de l’Inspection du Travail et des Mines (ITM) est une mesure administrative par laquelle l’ITM

signale à un employeur une infraction présumée à la législation du travail, en l’invitant à y remédier dans un délai

déterminé. Il ne s’agit pas d’une sanction pécuniaire, mais d’un acte préparatoire pouvant précéder des mesures

plus contraignantes, telles qu’une injonction administrative ou la transmission du dossier au Parquet.

L’avertissement vise à obtenir la mise en conformité de l’employeur sans recourir immédiatement à des sanctions,

tout en assurant la traçabilité des contrôles et le respect du principe d’égalité de traitement entre employeurs.

Conditions d’exercice

L’ITM peut émettre un avertissement à l’issue d’un contrôle en entreprise, lorsqu’elle constate une infraction aux

dispositions du Code du travail ou des règlements grand-ducaux relatifs à la santé, la sécurité ou les conditions de

travail. L’avertissement doit être motivé, préciser les faits reprochés, les textes violés, et indiquer le délai imparti pour

régulariser la situation. Il est notifié par écrit à l’employeur, qui dispose alors d’un délai pour présenter ses

observations ou se mettre en conformité. L’employeur bénéficie du droit à l’information, à la défense et à

l’encadrement humain dans la procédure.
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Modalités pratiques

L’employeur qui reçoit un avertissement de l’ITM dispose de plusieurs voies de recours et d’actions :

Réponse écrite à l’ITM : L’employeur peut adresser à l’ITM une réponse motivée, exposant ses observations, justifications

ou preuves de conformité. Cette démarche peut permettre d’obtenir le retrait ou la modification de l’avertissement si les

arguments sont fondés.

Demande de réexamen : L’employeur peut solliciter un réexamen de la situation auprès de la direction de l’ITM, en

exposant des éléments nouveaux ou en contestant les faits reprochés.

Recours hiérarchique : Il est possible de saisir le ministre du Travail d’un recours hiérarchique contre l’avertissement,

conformément à la loi modifiée du 21 juin 1999 relative à la procédure administrative non contentieuse. Ce recours doit

être introduit dans un délai raisonnable, généralement de trois mois à compter de la notification.

Recours contentieux : Si l’avertissement est suivi d’une mesure contraignante (injonction, amende administrative),

l’employeur peut saisir le tribunal administratif pour contester la légalité de la décision. Le recours direct contre

l’avertissement, en tant qu’acte préparatoire, n’est en principe pas recevable, sauf s’il produit des effets juridiques

autonomes.

Respect des obligations transversales : L’employeur doit veiller à la traçabilité de ses démarches, à l’égalité de

traitement et à la documentation des échanges avec l’ITM.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de répondre systématiquement à un avertissement de l’ ITM, même si l’employeur estime être en

conformité. La réponse doit être circonstanciée, documentée et transmise dans les délais indiqués. En cas de

désaccord persistant, il convient de solliciter un entretien avec l’inspecteur en charge du dossier ou de recourir à

l’assistance d’un conseil spécialisé.

La régularisation rapide des manquements signalés limite le risque de sanctions ultérieures. Il est déconseillé

d’ignorer un avertissement, car l’absence de réaction peut être interprétée comme un aveu de manquement et

entraîner des suites administratives ou pénales. Il est également conseillé de conserver une copie de tous les

échanges et de respecter les principes de transparence et d’équité dans la gestion du dossier.
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Cadre juridique

Articles L.312-1 à L.312-8 du Code du travail : Missions, pouvoirs et procédures de l’ITM.

Articles L.811-1 et suivants du Code du travail : Voies de recours administratifs et contentieux.

Loi modifiée du 4 avril 1974 portant création de l’ITM.

Loi modifiée du 21 juin 1999 relative à la procédure administrative non contentieuse .

Loi modifiée du 21 juin 1999 sur la procédure devant les juridictions administratives .

Principes généraux du droit administratif luxembourgeois : Droit à la défense, égalité de traitement,

traçabilité, encadrement humain.

Un avertissement de l’ITM doit toujours être traité avec diligence. L’absence de réaction ou une régularisation tardive peut aggraver la

situation de l’employeur et conduire à des sanctions plus sévères, voire à des poursuites pénales.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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